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Texte de la question

Mme Géraldine Bannier appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de
l'égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations sur les potentielles inégalités
causées par le fonctionnement de la prestation partagée d'éducation de l'enfant (PreParE). La PreParE fait
partie de la prestation d'accueil du jeune enfant (Paje). Elle permet à un ou aux deux parents ayant au moins un
enfant à charge de moins de 3 ans (ou moins de 20 ans en cas d'adoption) de cesser ou réduire leur travail pour
s'en occuper. Le dispositif distingue trois cas de figure : celui où le parent arrête totalement son activité, celui où
il travaille moins de 50 % et celui où son temps de travail est compris entre 50 et 80 %. Le montant des aides
varie selon ces différentes échelles. En revanche, il ne prévoit pas de prestation dans le cas où le parent
exercerait à plus de 80 %. Or cette organisation ne reflète pas nécessairement l'organisation d'une vie de famille
dans un couple de deux parents. En effet, il est tout à fait envisageable que chacun choisisse de travailler à 90
%, afin de partager équitablement le temps consacré à leur enfant. Leur situation d'ensemble serait alors
comparable à un parent seul qui choisirait de travailler à 80 %. Cependant, ce cas de figure ne leur permet pas
d'avoir droit à l'aide de la PreParE, car les conditions d'éligibilité sont étudiées individuellement et non pas pour
le couple comme une unité. En pratique, ce sont encore très majoritairement les femmes qui réduisent leur
temps de travail afin de pouvoir bénéficier de cette prestation. Ce sont aussi elles qui assument souvent une
part plus importante de la charge parentale. Elles sont donc doublement pénalisées, à la fois dans leur carrière
et leurs revenus, amenées parfois à réduire plus qu'elles ne le souhaitent leur temps de travail. La charge
mentale et éducative leur incombe aussi majoritairement. De leur côté, les pères se voient freinés dans leur
volonté de s'impliquer davantage dans les premières années de vie de leur enfant. Ce dispositif, très utile dans
beaucoup de situations, peut donc contribuer à créer des paradoxes dans certains cas, en décourageant des
formes plus égalitaires de parentalité. Elle lui demande donc si une réflexion est en cours concernant ce sujet.
Elle appelle son attention sur l'idée de créer un mécanisme spécifique favorisant davantage le partage du temps
parental entre les deux parents, en considérant le couple comme unité de mesure de la diminution du temps de
travail, et lui demande son avis sur cette proposition.

Données clés

Auteur : Mme Géraldine Bannier
Circonscription : Mayenne (2e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15847
Rubrique : Prestations familiales
Ministère interrogé :  Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les discriminations 
Ministère attributaire :  Égalité entre les femmes et les hommes et lutte contre les discriminations 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 50709 juin 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15847
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720256
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873701
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873701
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202623.pdf

